
Décision 26-DCC-74 du 24 mars 2026 
relative à la prise de contrôle conjoint de la

société Synapse et ses filiales par le fonds

d’investissement Verdane aux côtés de MM.

Elie-Dan Mimouni et Nathaniel Bern

Posted on:&nbsp 25 mars 2026  |   Secteurs : 

NUMÉRIQUE

SANTÉ

SERVICES

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Prise de contrôle

Partie notifiante Fonds d’investissement Verdane aux

côtés de MM. Elie-Dan Mimouni et

Nathaniel Bern

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[67]=67
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[70]=70
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[86]=86


Décision simplifiée Oui

Entreprise(s) ou

organisme(s)

concerné(s)

Société Synapse et ses filiales


